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COMITÉ SYNDICAL UV MERCREDI 03 JULLET 2019 (DElXIÈME COWOCATION)

DÉI.IBÉRATION N** 2019-60

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

1 - Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Syndical n° 240 du mercredi 27 mars 2019

Le Comité du Syndicat Mixte pour LAménagemeni Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des letes de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la \ oine - 95500 BONNFUll.-EN-FRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de I.OUVRES

Date de la convocation ; le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat

33 pré$ent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical
Àla date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagenient Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUll.-l-N-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de l.OUVRFS

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER • Président du Syndicat
Vice-Présidenl(e)s présenl(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Présidcnt - Ciérard S.AINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-
Pré.sidente - Gilles MEN.AT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS.

Vicc-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET • Délégué de la Commune de MAREll.-EN-FRANCE

24 présent(c)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE). Jean-I.uc HERKAl (Commune de BONNEUII.-EN-
FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUOUEVAL). Ingrid DE WAZIÉRES (Commune
d'ÉPlAIS-LÈS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE). Roben DESACIH' (Commune de LE MESNIl.-AUBRY). Didier (iUEVFL et

Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE
THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOU\'RES). David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLE!-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MARHIL-EN-ERANCE)
CAP\' :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVILLE). Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLHS). RogerGAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-EORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VALID HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)

Léon ÉDARl (Commune de \TLL1E:RS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VU.LIERS-LE-BEL)

CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoir à Guy MESS.AOER (Commune de LOUVRES)



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

1—ApprobatioE du procès-verbal de la réunion du Comité Syndical n" 240 du mercredi 27 mars 2019

EXPOSÉ DES MOTIFS

I

L*aiticle 25 du règlement intérieur du comité du syndicat prévoit que les séances publiques donnent lieu à
rétablissement d'un procès-verbal. Celui-cidoit contenir les élémentsnécessaires, tant à IMnfonnation du public,
qu'à celle du Préfet chargédu contrôlede légalitésur les décisionsprises par le Comitédu SlAH. Il contientpar
exemple les int^entions desÉlusenséance.

Chaque procès-verbal ^ mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement Les membres du
Comité Syndical ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification. Cette rectification éventuelle,
soumiseau vote en mêmetempsque le document est enregistréeau procès-verbalsuivant

Le procès-verbal relatif à la séance du 27 mars 2019 a été validé par Patrice GEBAUER, secrétaire de séance,
délégué de la commune de 1£ THILLAY.

CECIEXPOSÈ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Guy MESSAGER,
Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu le règlement intérieur du comité du SIAH et notamment son article 25,
Considérant la validation du procès-verbal n'' 240 du Comité du Syndicat du 27 mars 2019 par Patrice
GEBAUER, secrétaire de séance,

LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

H- Approuve lèprôcès-veibal n° 240'du Comité du Syndicat du.27 mars 2ÔÏ^

SI- Et autorise le Président à sienertout acteielatifà ceprocès-verbali

BONNEUIL-EN-ERANCE,le 03juiUet 2019

Pr&identi

Maire honoraire d^LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibéiation, transmise au contrôle de
légalité le :
Affichée le: t JUIL. 2019
Retirée le :

La présente délibération peutfeîre l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans undélai dedeux mois à compter desa publicatiorL


